
por

(Re

Fran
Aur
BRO
COR
Thib
Alai
VIC
MO
DUB
BRU
Mar
LAU
HAB
BEN

AS

Enr

P
rtant inter

m

envoyée à la c

nçois JOL
rore BERG
OCARD, 
RMIER-B
bault BAZ
in PERE

CHNIEVSK
OTIN, Patr

BY-MULL
ULEBOIS
rguerite 
UZZANA,
BIB, Jean
NASSAYA

SSEM
CON

registré à la P

PROP
rdiction d

morales en

commission d
de la Républ

dans les 

pr

LIVET, A
GÉ, Julien 

Laurence 
OULIGEO

ZIN, Chris
EA, Franç
KY, Stép
ricia LEM
LER, Pi

S, Liliana T
DEPREZ

, Charles
n-Luc RE
A, Rober

N

MBLÉ
STITUTI

QUINZ

Présidence d

POS
de l’usage
n charge d

des lois consti
lique, à défau
délais prévus

résentée pa

Aude BON
AUBERT
TRASTO

ON, Fréd
stophe LE
çoise DU
phane TR

MOINE, G
ierre HE
TANGUY
Z-AUDEB
s de la VE
EITZER,
rt THER

N° 39
_____

ÉE  N
ION DU 4
ZIÈME LÉGI

de l’Assemb

ITIO
e de l’écri
d’une mis

itutionnelles, 
t de constituti

s par les articl

ar Mesdam

NO-VAND
, Annie GE

OUR-ISNA
déric DE
EJEUNE, 
UMAS, C
ROMPILLE
Guillaume 
ENRIET,

Y, Mariann
BERT,
ERPILLIÈ
Damien 

RRY, Va

 
922 
_ 

NATI
4 OCTOB
ISLATURE 

blée nationale

ON D
iture incl
ssion de s

de la législati
ion d’une com
les 30 et 31 du

mes et Mes

DORME, A
ENEVAR

ART, Sylv
SCROZAI
Stéphanie 

Christophe 
E, Jean-C
PELTIER

Olivier 
e DUBOI
Béatrice 

ÈRE, Den
ADAM,
lérie OP

IONA
BRE 1958

e le 23 févri

DE LO
lusive pou
ervice pu

ion et de l’ad
mmission spé
u Règlement.)

sieurs 

Agnès FIR
D, Marc L
ain MAIL
ILLE, Je
RIST, Co

BLANC
Carles GR
R, Agnès 

DAMA
S, Sereine

DESCA
nis MASS

Yves DA
PPELT, S

ALE

er 2021. 

OI 
ur les pers
ublic, 

dministration g
ciale 
) 

RMIN LE
LE FUR, B
LLARD, F
ean-Michel
orinne VIG

CHET, L
RELIER,
THILL, V

AISIN, D
e MAUBO
AMPS,
SÉGLIA,
ANIEL, P
Sylvain B

sonnes 

générale 

BODO, 
Blandine 
François 
l MIS, 
GNON, 
aurence 
Cendra 

Virginie 
Danielle 

ORGNE, 
Michel 
Meyer 

Philippe 
BRIAL, 



– 2 – 

Jean-Pierre PONT, Typhanie DEGOIS, Christophe NAEGELEN, Benoit 
POTTERIE, Sébastien CAZENOVE, Annie VIDAL, Muriel 
ROQUES-ETIENNE, Rémy REBEYROTTE, Bertrand SORRE, Pierre 
VENTEAU, Francis CHOUAT, Emmanuel MAQUET, Paul CHRISTOPHE, 
Philippe GOSSELIN, Fabrice BRUN, Naïma MOUTCHOU, Sophie AUCONIE, 
Bruno JONCOUR,  

députés. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Le combat pour l’égalité entre les femmes et les hommes est juste. 
Les chemins qu’il emprunte sont parfois déroutants et interrogent. C’est 
ainsi que certains ont fait le choix personnel et militant de modifier 
l’orthographe et la grammaire de notre langue pour parvenir à cet objectif. 
Ainsi, on découvre au hasard de publications parfois officielles des mots 
nouveaux, « iels » pour « ils/elles », « toustes » pour « tous/toutes », 
« celleux » pour « celles/ceux », « Cher·e·s lecteur·rice·s 
déterminé·e·s »… Les règles d’accord n’existeraient-elles plus ? 
Devons-nous penser que la modification des règles d’usage de la langue 
française littéraire serait le moyen de parvenir à cette égalité, que nous 
appelons tous de nos vœux ? 

L’article 2 de notre Constitution dispose que « la langue de la 
République est le français ». Elle est le liant qui permet au peuple de 
communiquer à l’oral et à l’écrit. La langue nationale est un facteur 
d’intégration, d’appartenance et de rayonnement de la culture française. 
En 2006, le législateur a d’ailleurs imposé la maîtrise de ses fondamentaux 
aux personnes souhaitant être naturalisées. 

Depuis quelques années, les militants de l’écriture dite « inclusive » 
usent de tous les moyens pour imposer à la société leur vision très 
personnelle et en rien majoritaire. Ainsi, des personnes morales en charge 
d’une mission de service public se font parfois les relais de cette 
orthographe et de cette grammaire dans des documents officiels à 
destination des usagers. In fine, l’écriture « inclusive » contribue à 
brouiller la nature même des messages adressés. 

C’est pour cela que le 16 octobre 2017, le ministre de l’éducation 
nationale s’est déclaré contre son utilisation dans les manuels scolaires. 

Le 26 octobre 2017, l’Académie française a alerté sur le risque 
d’aboutir à une langue désunie, disparate dans son expression, créant une 
confusion qui confine à l’illisibilité. 

Le 21 novembre 2017, par la circulaire relative aux règles de 
féminisation et de rédaction des textes publiés au Journal officiel de la 
République française, le Premier ministre a mis fin aux tentations 
militantes dans l’administration de l’État en rappelant que celle-ci devait se 
conformer aux règles orthographiques et grammaticales en vigueur. 
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Le 6 septembre 2020, la ministre de la culture, gardienne du 
patrimoine littéraire, a rappelé que l’écriture « inclusive » était une 
démarche élitiste. 

Malgré toutes ces déclarations, elle continue de progresser dans 
notre pays. Il faut y mettre fin. Si chacun est libre d’utiliser divers 
moyens de communication dans son espace privé, les entités en charge 
d’une mission de service public ainsi que leurs agents ne doivent pas 
communiquer par écrit dans une langue aussi incomprise que 
discriminante. 

D’ailleurs les experts de la dyslexie, dyspraxie et dysphasie sont 
préoccupés et alertent sur les difficultés supplémentaires engendrées par 
cette forme d’écriture. Nos concitoyens malvoyants ou aveugles sont aussi 
inquiets de sa progression, car les dispositifs de lecture qu’ils utilisent sont 
inopérants. 

L’avènement de l’écriture « inclusive » complexifie l’apprentissage de 
la langue française, puisqu’elle consacre une rupture entre la langue parlée 
et la langue écrite. C’est donc bien l’ensemble du patrimoine français 
linguistique qui risque de disparaître, ainsi que toute la francophonie qui 
rassemble 300 millions de locuteurs répartis sur cinq continents. 

La proposition de loi a donc pour objectif d’interdire dans les 
documents administratifs (rapports, études, comptes rendus, 
procès-verbaux, statistiques, instructions, circulaires, notes et réponses 
ministérielles, avis, décisions, courriers électroniques envoyés aux 
usagers, publications officielles sur internet…) l’usage de l’écriture 
dite « inclusive » par les administrations mentionnées au 1° de 
l’article L. 100-3 et par les organismes et personnes chargés d’une 
mission de service public industriel et commercial. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

Après l’article L. 100-3 du code des relations entre le public et 
l’administration, il est inséré un article L. 100-4 ainsi rédigé : 

« Art. L. 100-4. – Dans les documents administratifs, l’usage de 
l’écriture dite inclusive, qui désigne les pratiques rédactionnelles et 
typographiques visant à substituer à l’emploi du masculin, lorsqu’il est 
utilisé dans un sens générique, une graphie faisant ressortir l’existence 
d’une forme féminine, est interdit. Le présent article est applicable aux 
documents produits par les administrations mentionnées au 1° de l’article 
L. 100-3 et par les organismes et personnes chargés d’une mission de 
service public industriel et commercial, pour les documents produits au 
titre de cette mission. » 

 

 




